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Lignes directrices concernant l’identification autorisée des Vêtements et 
Accessoires pour les compétitions de la SÉRIE MONDIALE D’ATHLÉTISME, les 
Championnats régionaux ou de Groupe et les Rencontres amicales entre équipes 
de différentes Régions continentales. L’intégralité du Règlement sur le marketing 
et la publicité peut être consultée à l’adresse suivante :
https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/book-of-rules

Ces lignes directrices concernent les Compétitions nationales représentatives (et non les Meetings à permis d’une journée ou les 
compétitions sur invitation).

Pour toute question : 
kitapprovals@worldathletics.org
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PAYS

40cm2, hauteur max 5cm

40cm2, hauteur max 5cm

40cm2, hauteur max 5cm

Hauteur max 10cm

VÊTEMENTS DE COMPÉTITION - FACE

Si les Fédérations membres 

ne souhaitent pas utiliser ces 

emplacements, il n’y a de flexibilité 

que pour le vert, l’orange ou le bleu 

sur les manches et/ou le revers. 

Aucun logo de fabricant ne peut 

apparaître sur les manches ou le 

revers des hauts de compétition.

cm2= taille maximale

Il s’agit d’un exemple de combinaison 

d’emplacements des logos. Les logos 

ne peuvent être placés sur le devant 

de la tenue qu’aux emplacements 

indiqués. Ils peuvent néanmoins 

être placés dans des combinaisons 

différentes.

SPONSOR NATIONAL

EMBLÈME DU PAYS

EMBLÈME DU PAYS

NOM DU PAYS

40cm2, hauteur max 5cm

FABRICANT

24cm de large par max 16cm 
de haut
Identification : hauteur max de 
6cm pour la bande du haut / 
hauteur max de 4cm pour la 
bande du bas

DOSSARD

40cm2, hauteur max 5 cm

FABRICANT
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VÊTEMENTS DE COMPÉTITION - FACE

40cm2, hauteur max 5cm

SPONSOR NATIONAL

24cm de large par max 16cm 
de haut
Identification : hauteur max de 
6cm pour la bande du haut / 
hauteur max de 4cm pour la 
bande du bas

DOSSARD

40cm2, hauteur max 5cm

40cm2, hauteur max 5cm

Hauteur max 10cm

EMBLÈME DU PAYS

EMBLÈME DU PAYS

NOM DU PAYS

PAYS

Si les Fédérations membres 

ne souhaitent pas utiliser ces 

emplacements, il n’y a de flexibilité 

que pour le vert, l’orange ou le bleu 

sur les manches et/ou le revers. 

Aucun logo de fabricant ne peut 

apparaître sur les manches ou le 

revers des hauts de compétition.

cm2= taille maximale

Il s’agit d’un exemple de combinaison 

d’emplacements des logos. Les logos 

ne peuvent être placés sur le devant 

de la tenue qu’aux emplacements 

indiqués. Ils peuvent néanmoins 

être placés dans des combinaisons 

différentes.

40cm2, hauteur max 5cm

40cm2, hauteur max 5cm

FABRICANT

FABRICANT
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VÊTEMENTS DE COMPÉTITION - JUSTAUCORPS

Si les Fédérations membres ne souhaitent 

pas utiliser ces emplacements, il n’y a 

de flexibilité que pour le vert, l’orange 

ou le bleu sur les manches et/ou le 

revers. Aucun logo de fabricant ne peut 

apparaître sur les manches ou le revers 

des hauts de compétition.

cm2= taille maximale

Il s’agit d’un exemple de combinaison 

d’emplacements des logos. Les logos ne 

peuvent être placés sur le devant de la 

tenue qu’aux emplacements indiqués. Ils 

peuvent néanmoins être placés dans des 

combinaisons différentes.

24cm de large par max 16cm 
de haut
Identification : hauteur max de 
6cm pour la bande du haut / 
hauteur max de 4cm pour la 
bande du bas

DOSSARD

40cm2, hauteur max 5cm

40cm2, hauteur max 5cm

EMBLÈME DU PAYS

EMBLÈME DU PAYS

Hauteur max 10cm

NOM DU PAYS

Dos

PAYS

PAYS

Face

40cm2, hauteur max 5cm

SPONSOR NATIONAL

40cm2, hauteur max 5cm

FABRICANT

40cm2, hauteur max 5cm

FABRICANT
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VÊTEMENTS DE COMPÉTITION  - DOS

PAYS

Il s’agit d’alternatives pour
l’emplacement du logo.

40cm2, hauteur max 5cm

SPONSOR NATIONAL

40cm2, hauteur max 5cm

SPONSOR NATIONAL

Hauteur max 10cm

NOM DU PAYS

Hauteur max 10cm

NOM DU PAYS

Il s’agit d’alternatives pour
l’emplacement du logo.

Largeur max 10cm

MARQUE DÉCORATIVE 

PAYS

ou ou

ou

ouou
40cm2, hauteur max 5cm

EMBLÈME DU PAYS

40cm2, hauteur max 5cm

EMBLÈME DU PAYS
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TENUE DE L’ÉQUIPE NATIONALE / TENUE DE CÉRÉMONIE

40cm2, hauteur max 5cm

SPONSOR NATIONAL

Largeur max 10cm

MARQUE DÉCORATIVE 

Hauteur max 10cm

NOM DU PAYS

PAYS

ou
40cm2, hauteur max 5cm

EMBLÈME DU PAYS
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AUTRES ARTICLES

6cm2, hauteur max 3cm

Max 5cm

FABRICANT

EMBLÈME DU PAYS

Bandeau

Chaussette 
Haute

Chaussette 
Standard

Chaussette 
Invisible

Manches de Bras 
et de Jambes
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RÉSUMÉ

Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom/logo du sponsor national en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire (soit sur le devant, 
soit dans le dos) 

Hauteur max 10 cm

Nom/logo du sponsor national en 2 exemplaires 
– non-fabricant - il doit s’agir de deux sponsors 
nationaux différents

40cm², hauteur max 5cm (un 
emplacement par sponsor national)

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire (soit sur le devant, 
soit dans le dos)

Hauteur max 10cm

Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

OU Nom/logo du sponsor national 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

HAUT DU CORPS : T-shirts / débardeurs / vestes / hauts

BAS DU CORPS : shorts, collants, leggings

TENUES DE COMPÉTITION

OPTION A

OPTION B

JUSTAUCORPS (une pièce)

Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom/logo du sponsor national en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire Hauteur max 10cm

Nom/logo du sponsor national en 2 exemplaires 
– non-fabricant - il doit s’agir de deux sponsors 
nationaux différents

40cm², max hauteur max 5cm (un 
emplacement par sponsor national)

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire Hauteur max 10cm

OPTION A

OPTION B
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Logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom/logo de sponsor national en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire (soit sur le devant, 
soit dans le dos)

Hauteur max 10cm

Logo du fabricant en 1 exemplaire 6cm², hauteur max 3cm

Nom/emblème du pays en 1 exemplaire Hauteur max 5cm

Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

OU Nom/logo du sponsor national 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom/logo du sponsor national en 2 exemplaires 
– non-fabricant - il doit s’agir de deux sponsors 
nationaux différents

40cm², hauteur max 5cm 
(un emplacement par sponsor national)

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom du pays en 1 exemplaire (soit sur le devant, 
soit dans le dos)

Hauteur max 10cm

HAUT DU CORPS - tenues de cérémonie, survêtements, sweat et vestes de pluie

BAS DU CORPS - tenues de cérémonie, survêtements, sweat et vestes de pluie

COMME LES CHAUSSETTES - casques, couvre-chefs, bandeaux, gants, lunettes, lunettes de      
                                                             soleil, poignets et manches de bras

AUTRES TENUES D’ÉQUIPE NATIONALE

AUTRES ARTICLES 

OPTION A

OPTION B

Un logo graphique ou figuratif du fabricant de la Tenue de l’équipe nationale (à l’exclusion du nom ou de tout texte) 
peut également être utilisé comme « marque décorative », une ou plusieurs fois, sous la forme d’une bande d’une 
largeur ne dépassant pas 10 cm, et ce à la condition que, de l’avis de World Athletics et à sa discrétion, une telle 
utilisation ne domine pas ou ne nuise pas indûment à l’apparence de l’article d’habillement.

LOGOTYPES GRAPHIQUES ET FIGURATIFS
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Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 2 exemplaires 40cm², hauteur max 5cm

SERVIETTES (par ex. de plage, de bain, pour les mains et pour le visage) et COUVERTURES 

SACS (y compris toutes les étiquettes et inscriptions) 

GOURDES de max 1 L

CHAUSSURES

EFFETS PERSONNELS ET ACCESSOIRES DE L’ÉQUIPE

Nom/logo du fabricant en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Emblème du pays en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Nom/logo du sponsor national en 1 exemplaire 40cm², hauteur max 5cm

Fournisseur ou fabricant qui est le sponsor de 
World Athletics et/ou de l’événement, en deux 
exemplaires

40cm², hauteur max 5cm

Sans marque

Les dispositions relatives aux éléments marketing affichés sur les engins de lancer des athlètes dans les concours 
et les épreuves combinées (c.-à-d. disque, poids, marteau, javelot et perche) sont énoncées dans le Règlement sur 
le marketing et la publicité - Série mondiale et Compétitions internationales.

La taille du nom/logo du fabricant des chaussures portées par un athlète n’est pas limitée. Le nom de l’athlète, le 
pseudonyme sur les réseaux sociaux (ne contenant aucune référence commerciale), le nom du pays ou l’emblème 
du pays peuvent également apparaître (ceci inclut la marque des chaussures de l’athlète) sans aucune restriction de 
taille ou d’emplacement.

Tout ruban adhésif utilisé par un athlète à des fins générales ou médicales (par ex. tape, sparadrap) peut être d’une 
couleur unie ou arborer le nom du pays ou l’emblème du pays. Tout nom ou logo de nature commerciale inscrit sur 
le ruban adhésif/tape doit faire l’objet d’une approbation écrite de la part de World Athletics.

ÉPREUVES COMBINÉES

RUBAN ADHÉSIF À DES FINS GÉNÉRALES OU MÉDICALES 
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